
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR ZELAFORM SECTION KIDS 
 
 
ZELAFORM se réserve la possibilité de modifier des horaires et d'annuler des 
ateliers si les effectifs sont insuffisants. 
 
L'activité nécessite le port de chaussures de sport propres. Se munir d'une 
bouteille d'eau pour chaque enfant. 
 
INFORMATION ET LIBERTE 
Ces informations sont destinées à l'usage de ZELAFORM, conformément à la loi informatique Fichiers et 
libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 
 
PHOTOGRAPHIES ET FILMS 
J'autorise les personnes mandatées par ZELAFORM à photographier et/ou filmer mon enfant dans le cadre de la 
pratique de l'activité. Ces documents pourront être utilisés sans contrepartie financière par ZELAFORM à des 
fins d'information, de communications et de promotion. 
 
ASSURANCE 
ZELAFORM vous informe, conformément au code du sport, qu'il est dans votre intérêt de souscrire un contrat 
d'assurance à la personne couvrant les dommages corporels auxquels peut exposer une pratique sportive (article 
L321.4). 
 
Par ailleurs, les parents et /ou tuteur légal de l'enfant sont priés de s'assurer de l'aptitude physique de leurs 
enfants auprès d'un médecin traitant. 
 
Annexe au règlement de l'association Zelaform consultable sur le site internet de ce dernier. 
Activités Zelaform kids : les parents sont priés de sensibiliser leurs enfants au respect des règles 
suivantes : 
-interdiction d'utiliser le matériel de musculation, de monter sur les tapis, les bancs, la poutre et tout autre 
matériel présent dans la salle qui n'est pas censé être utilisé dans le cadre de l'activité 
-interdiction de manger dans la salle : un autre endroit sera désigné ultérieurement. 
 
Date et signatures des parents 
 
  
 
 


